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Notre organisation s'adapte aux circonstances

La 44ème Assemblée des délégués de notre organisation s'est tenue à Genève,

le 26 septembre 1970, sous la conduite de Monsieur Hans Bächler, son président
central. Après la liquidation des affaires courantes (approbation du procès-verbal
de la dernière assemblée, du rapport d'activité et des comptes annuels, ainsi que
du programme de travail pour le prochain exercice et du budget), les délégués

procédèrent à la révision totale des statuts. Les buts et les tâches de l'association

ont été définis à nouveau en les adaptant à l'état actuel de la mécanisation motorisée

de l'agriculture. De tels changements exigeaient forcément aussi que la

désignation de l'association soit modifiée de manière correspondante plus de

quarante-cinq ans après la fondation de cette dernière. L'organisation en question

s'appellera dorénavant:

ASSOCIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT TECHNIQUE
DE L'AGRICULTURE — ASETA

(anciennement Association suisse de propriétaires de tracteurs agricoles)

Cette adaption n'affecte en rien la désignation des associations régionales de

propriétaires de tracteurs agricoles qui forment les sections de l'association suisse.

Ces association ont la faculté de conserver leur appellation actuelle ou bien de

la modifier aussi.

Lors des dites délibérations, les délégués ont fait preuve d'une compréhension,

d'une ouverture d'esprit et d'une largeur de vue auxquelles on était loin de

s'attendrè puisque les décisions les plus importantes furent prises à l'unanimité ou

presque. Une adaptation aux circonstances actuelles s'imposait vraiment à la suite

de l'intégration de l'ancien IMA à la nouvelle Station fédérale de recherches

d'entreprise et de génie rural (FAT), à Tänikon TG.

Désormais, ce ne sont pas seulement les propriétaires de tracteurs agricoles,

mais encore les propriétaires et les utilisateurs de tous les matériels agricoles

motorisés ou non et d'installations mises en place à l'intérieur ou à l'extérieur des

constructions agricoles qui auront leur organisation professionnelle.

La nouvelle adresse sera donc la suivante:

Association suisse pour l'équipement technique de l'agriculture — ASETA
Case postale 210

5200 BROUGG AG
Le numéro de téléphone reste (056) 41 20 22 Le secrétariat central

No. 14/70 «LE TRACTEUR» page 633


	Notre organisation s'adapte aux circonstances

